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Cayenne, le vendredi 1er janvier 2010 
 
Madame la Rectrice de l’Académie de la Guyane 
Chancelière de l’Université 
s/c Monsieur l’Inspecteur d’Académie Adjoint 

 

 

 

Objet : demande d’audience 

 

 

 

Madame la Rectrice, 

 

Le SNUipp vous souhaite la bienvenue en Guyane et à l’occasion de la nouvelle année 
vous présente ses meilleurs vœux de réussite dans vos fonctions à la tête de l’Académie. 

Nous tenons cependant à vous rappeler que vous arrivez dans un département sinistré 
pour lequel l’égalité des chances n’a jamais été une réalité malgré les promesses et discours 
officiels. C’est pourquoi le SNUipp sollicite une audience afin d’évoquer quelques dossiers 
parmi les plus urgents et/ou les plus importants : 

 l’arrêt du financement des abonnements internet sur les sites isolés (sachez d’ores et 
déjà que le SNUipp appellera à la mobilisation au cas où cette décision serait prise), 

 la non scolarisation et particulièrement les mesures que vous envisagez de prendre afin 
de réussir une scolarisation effective à 100 % des enfants de trois ans dans un délai de 5 
ans (comme cela est préconisé dans les 137 mesures pour l’Outre-mer), 

 l’organisation de la formation des lauréats du CRPE 2010 et leur affectation, 

 les modalités du CRPE 2011 et l’avenir de l’IUFM, 

 la formation des contractuels et leur accès à la titularisation, la remise à plat du principe 
des contrats de trois ans. 

 

Veuillez agréer, Madame la Rectrice, l’assurance de nos sentiments distingués. 

Pour le secrétariat du SNUipp-Guyane 
Jean-Noël Grandvillemin 

 

 


